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avent, un député "nommé" est suspendu de ses fonctions à la
ans tous les autres cas de conduite antiparlementaire, lorsqu'un

conforme pas au rappel à l'ordre de l'Orateur il n'y a pas de
linaire intermédiaire comme celui qui est prévu dans les deux
ynnés. Si l'Orateur juge qu'il doit affirmer son autorité, il n'a pas
à prendre que de désigner par son nom le député coupable. A
désignation par son nom d'un député qui pourrait ne pas tenir

avertissement de l'Orateur ou du président et continuer de lire
est une disposition trop rigoureuse.
uement pesé et étudié l'ensemble de cette question. Je me rappelle
ant plaidoyer d'un ancien membre distingué de la Chambre, pour
ivions tous une grande admiration, feu Arthur Smith, C.R.:
,e Règlement de la Chambre prescrit, disait-il, comme le rapporte
re 4552 du hansard, vol. 4, 1950, que les députés ne doivent pas
urs discours. Je ne vise personne en particulier. Si cette façon
>céder, qui semble gagner de plus en plus d'adeptes, se poursuit,


